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n° 123 623 du 7 mai 2014

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 décembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 octobre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 16 avril 2014.

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. STERKENDRIES loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Le 1er février 2010, vous avez introduit une première demande d’asile à la Belgique, sur base des faits

suivants : vous étiez militant pour l’UFDG (Union des Forces Démocratriques de Guinée ), vous avez

participé à la manifestation du 28 septembre 2009 organisée par l’opposition, vous avez été arrêté et

détenu pendant trois mois. Le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire à votre égard le 26 avril 2012.

Le 29 mai 2012, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux

des étrangers, qui a confirmé la décision du Commissariat général le 8 octobre 2012, dans son arrêt

n°89 297. Vous déclarez ne pas être retourné en Guinée. Le 5 juin 2013, vous avez introduit une

deuxième demande d’asile sur base des faits suivants : votre père a arrêté à cause de vous le 20 juillet
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2011 et détenu pendant une semaine à cause de vos problèmes ; à plusieurs reprises depuis 2009,

votre domicile a été fouillé ; en février 2013, des membres du parti UFDG ont signalé à votre père que

vous étiez toujours recherché ; en Belgique vous êtes devenu membre du parti pour la Justice de Bah

Oury ; votre père a été arrêté une deuxième fois au mois de mai 2013 et accusé d’inciter financièrement

les jeunes de Bambeto et de Cosa à sortir pour manifester contre le pouvoir en place. Il n’a toujours pas

été libéré.

B. Motivation

Rappelons que le 26 avril 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. En substance dans cette décision, le

Commissariat général estimait que votre récit n’était pas crédible en raison du manque de vécu de vos

déclarations concernant votre détention de trois mois et du caractère vague de vos propos concernant

votre activité politique en Guinée.

L’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers du 8 octobre 2012 possède l’autorité de la chose jugée.

Il relève que la motivation de la décision du Commissariat général est pertinente et se vérifie à la lecture

du dossier. Le Conseil du contentieux des étrangers estimait par ailleurs que vous n’avez pas démontré

la réalité d’une crainte de persécution du fait que vous appartenez à la fois à l’opposition politique et à

l’ethnie peule. Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre

deuxième demande d’asile démontrent de manière certaine que les instances d’asile auraient pris une

décision différente si ces éléments avaient été portés à sa connaissance lors de votre première

demande d’asile. Or, tel n’est pas le cas, pour les raisons suivantes :

Vous invoquez à l’appui de votre deuxième demande d’asile le fait que vous êtes toujours recherché par

les autorités guinéennes ; raison pour laquelle votre père a été arrêté à deux reprises.

Notons toutefois que ces éléments sont subséquents à des faits invoqués lors de votre première

demande d’asile et qui n’ont pas été jugés crédibles par les instances d’asile, à savoir votre arrestation

et votre évasion.

En effet, concernant sa première arrestation, vous dites que votre père a été arrêté le 20 juillet 2011 par

des militaires, qui voulaient savoir où vous étiez et l’ont accusé de vous avoir fait évader (voir rapport

d’audition, p.2). Dès lors que votre détention et que votre évasion ont été remises en cause lors de votre

première demande d'asile, il ne peut être accordé de crédit à ce fait.

Dans ces conditions, il ne peut pas non plus être accordé foi à la deuxième arrestation de votre père

accusé, selon vos dires, du financement de manifestations des jeunes de Bambeto-Cosa contre le

pouvoir en place (voir rapport d’audition, p.4); puisque vous affirmez que cette arrestation a un lien avec

vous car en réalité les autorités savent qu’il vous a aidé à vous évader mais qu’ils manquent de preuve

et ont saisi cette occasion pour l’arrêter (voir rapport d’audition, p.4), propos qui ne sont pas pour

convaincre le Commissariat général et ne permettent donc pas de prendre une décision différente à

votre égard.

Vous présentez à l’appui de vos dires une attestation de l’OGDH (Organisation guinéenne de défense

des Droits de l’Homme), datée du 22 avril 2013; une attestation de témoignage de l’UFDG en Guinée,

datée du 17 mars 2013 mentionnant que vous êtes militant très actif de l’UFDG, que vous avez été

arrêté dans la journée du 28 septembre 2009 suite à la manifestation du même jour et que vous avez

été détenu jusqu'au 10 janvier 2010 ; une attestation de l'UFDG datée du 12 mars 2013, précisant

également mais sans plus que vous êtes militant de l'UFDG.

Ces documents ne sont toutefois pas en mesure de renverser la décision prise lors de votre première

demande d’asile pour les raisons suivantes :

Concernant l’attestation de témoignage de l’UFDG daté du 17 mars 2013 (document n°3 de la farde

Inventaire), vous expliquez que c’est une preuve que vous êtes toujours recherché (voir rapport

d’audition, p.11). Cet élément n’y est toutefois nullement mentionné.

Ensuite, certains éléments de ce document sont de nature à mettre en cause sa force probante. Ainsi le

document que vous présentez est signé par le secrétaire fédéral. Or, il ressort des informations

générales mises à la disposition du Commissariat général que seuls les vice-présidents sont habilités à

signer des attestations émanant du parti et cela seul pour les cas vérifiés ; relevons également que le
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parti précise que beaucoup de faux documents circulent (voir COI Focus Guinée Attestations de

l'UFDG, document n°4 dans la farde Informations des pays, jointe à votre dossier administratif). Cette

attestation n'est dès lors pas en mesure de rétablir la crédibilité de votre arrestation et de votre

détention.

Le Commissariat général ne remet pas en cause l’authenticité de l’attestation de l’UFDG, datée du 12

mars 2013 (document n°4 de la farde Inventaire). Cependant ce document ne fait qu’attester de votre

affiliation au parti et non pas des faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile. Elle ne peut donc, à

elle seule, remettre en cause la décision prise à votre égard.

L'attestation de l'OGDH datée du 22 avril 2013 (document n°5 de la farde Inventaire) fait mention de

votre arrestation du 28 septembre 2009 et d’une situation générale dans laquelle il serait utile de ne pas

vous faire revenir.

Notons que le document que vous présentez a été rédigé en 2013, soit quatre années après les

problèmes que vous avez invoqués lors de votre première demande d'asile, à la demande de l’assistant

de votre père (voir rapport d’audition, p.10).

Ensuite, si vous dites que votre parti était prévenu dès 2009 de votre disparition et que l’OGDH a dès

cette époque entamé des recherches à votre égard, à la demande de votre parti, vous n’apportez pas

d’élément pour étayer vos dires. De plus , ces éléments ne sont pas mentionnés sur l’attestation

présentée et vos explications à ce sujet ne sont pas de nature à convaincre le Commissariat général.

En effet, vous ignorez quand (en 2009) votre père a contacté votre parti, vous ne savez pas qui du parti

a contacté l’OGDH et vous ne savez pas non plus quelles démarches l’OGDH a effectuées à cette

époque en rapport avec vos problèmes ; votre père ne vous a jamais parlé de l’OGDH auparavant et

vous n’avez jamais parlé au signataire du document; en fait, ce n’est qu’à la réception des documents

présentés, en mai 2013, que vous avez découvert que l’ODGH connaissait vos problèmes dès 2009

(voir rapport d’audition, pp.10, 11).

De surcroît, avant la réception de ces documents, vous ignoriez que votre père effectuait des

démarches en vue de se les procurer (voir rapport d’audition, p.12).

Le caractère pour le moins lacunaire et incomplet de vos propos ne saurait trouver d’excuse aux yeux

du Commissariat général puisque vous avez eu des contacts avec votre père, avec l’assistant de celui-

ci et avec votre mère (voir rapport d’audition, pp.3, 4, 13) et que vous aviez tout loisir de leur poser des

questions.

Enfin, il ressort en effet des informations mises à la disposition du Commissariat général que l’OGDH

est confrontée à un problème de faux documents (voir COI Focus Guinée Attestations de l'OGDH,

document n°3 dans la farde Informations des pays).

En conclusion, au vu du manque de consistance de vos déclarations et de nos informations générales,

ce document n'est pas de nature à renverser la décision prise lors de votre première demande d'asile.

Vous présentez également une lettre datée du 13 mai 2013, écrite par une amie de votre mère car celle-

ci ne sait pas écrire. Elle évoque les menaces subies par votre famille, explique que votre mère a

emménagé chez cette elle depuis l’arrestation de votre père, dont personne ne sait où il se trouve, que

votre famille est perturbée à cause de vous et que vous ne devez pas rentrer au pays (voir document

n°2 dans la farde inventaire, jointe à votre dossier administratif).

Notons qu’il s’agit d’une correspondance privée dont, par nature, la fiabilité et la sincérité de l'auteur ne

peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que

cette lettre n’a pas été rédigée par pure complaisance et qu’elle relate des événements qui se sont

réellement produits. En outre, ce courrier fait références aux faits invoqués lors de votre première

demande d’asile, faits qui ont été remis en cause.

Vous invoquez également le fait d’avoir ici en Belgique des activités de nature à constituer pour vous

une crainte de persécution en cas de retour. En effet, les photos des activités auxquelles vous participez

sont diffusées sur Internet, et selon vos déclarations, des représentants de l’autorité guinéennes
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peuvent infiltrer des partis ici et vous dénoncer, puisque vous êtes connu comme un opposant depuis

les événements du 28 septembre 2009.

Selon les informations mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au

dossier administratif, les partis politiques d’opposition évoluent désormais au sein d’alliances, les

principales étant le Collectif des partis politiques pour la finalisation de la transition et l’Alliance pour la

démocratie et le progrès. L’opposition est plurielle tant par le nombre de partis politiques qui font partie

des alliances que par leur tendance et les différentes ethnies présentes au sein de ces partis.

Les partis politiques d’opposition jouissent de la liberté de réunion et de la liberté d’expression. Ils

tiennent des assemblées générales à leurs sièges respectifs, disposent d’un site internet pour certains

d’entre eux. Ils sont représentés au sein de la Commission électorale nationale indépendante et sont

engagés dans un dialogue avec le pouvoir en place, en vue de la tenue des élections législatives.

Des divergences au sujet des conditions d’organisation des élections législatives ont amené les partis

politiques d’opposition à mener différentes actions communes visant principalement à protester contre

ces conditions par le biais de manifestations notamment. Si certaines de ces actions se sont déroulées

sans incident majeur ou entrave, d’autres ont été réprimées par les autorités. La plupart des sources

consultées font en effet état de violences à l’encontre des militants et responsables de l’opposition, à

l’occasion de certains événements ou manifestations.

Les partis d’opposition et les autorités se rejettent mutuellement la responsabilité de ces violences,

certaines sources considèrent également que ce sont des personnes étrangères à toute activité

politique qui en sont à l’origine.

En conclusion, il ressort des nombreuses sources consultées qu’il n’y a pas de persécution du simple

fait d’appartenir à l’UFDG ni a fortiori d’en être un sympathisant. C’est le fait de s’opposer politiquement

et activement, de participer à une manifestation, que l’on soit membre ou non d’un parti politique, qui est

d’abord à prendre en considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule

appartenance à l’UFDG en l’absence d’un profil d’opposant politique considéré comme crédible ne

suffisant pas à établir l’existence d’une crainte fondée de persécution (voir farde Information des pays,

COI Focus Guinée, La situation des partis politiques d’opposition, 15 juillet 2013).

Le Commissariat général a dès lors analysé votre dossier en regard de ces informations.

D’abord, vous n’apportez aucun élément de manière à étayer le fait que vous seriez personnellement

visé par les autorités, sauf à dire qu’ils savent que vous serez toujours contre eux et que vous avez

vécu les événements du 28 septembre 2009 (voir rapport d ‘audition, p.10)

Rappelons que les problèmes que vous avez invoqués consécutivement aux événements du 28

septembre 2009 n’ont pas été jugés crédible lors de votre première demande d’asile et vous n’avez pas

renversé cette analyse par les éléments déposés à cet égard lors de cette demande d’asile (comme vu

ci-dessus). Vous n’avez donc pas établi avoir eu dans le passé des problèmes pour raisons politiques

avec les autorités de votre pays.

Ensuite, vous ne connaissez personne ayant eu des problèmes avoir participé à des meetings, réunions

ou autres activités politique ici en Belgique (voir rapport d’audition, p.5).

Vous citez pour seul exemple à l’appui de vos dires, le cas de Faya Millimono dont la voiture a fait l’objet

de jets de pierre et dont un garde du corps a été blessé peu de temps après son voyage en Belgique

(voir rapport d’audition, p.5). Toutefois, vous précisez que cet événement a eu lieu le 23 mai 2013, au

cours d’une manifestation (voir rapport d’audition, pp.5, 10). Il n’est donc pas de nature à étayer vos

craintes personnelles en cas de retour.

A l’appui de vos craintes, vous déposez quatre photographies (voir document n°1 dans la farde

Inventaire, jointe à votre dossier administratif), une carte de membre (voir document n°8 dans la farde

Inventaire) ainsi qu’une attestation de membre UFDG Bénélux pour l’année 2013 (voir document n°4) et

une carte de membre de « Justice Bah Oury (MJBO) (voir document n°9).

Ces documents tendent à attester de vos activités récentes en Belgique (voir rapport d’audition, pp. 5,

6) mais ne sont pas de nature à établir la réalité d’une crainte de persécution en cas de retour.
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Vous présentez aussi un article, issu du site guinée58.com et daté du 2 mars 2013, rapportant des

actes et des propos attribués au président Alpha Condé (voir document n°7). Toutefois cet article ne fait

nullement mention de votre situation précise ni de personnes ayant eu des activités politiques en

Belgique. Ce document n’est donc pas en mesure d’étayer vos craintes.

En conclusion de quoi, ni vos déclarations ni les documents que vous présentez ne sont en mesure de

renverser le sens de la décision qui a été prise lors de votre première demande d’asile.

Enfin, à l’appui de votre demande d’asile vous invoquez des problèmes de santé (voir rapport d’audition,

pp.7, 8).

Vous présentez trois prescriptions médicales pour des médicaments en relation avec une infection, des

nausées et pour des calmants (voir documents n°11), ainsi qu’une attestation destinée à votre assistant

social afin de vous diriger vers un spécialiste en urologie (voir documents n°10 ).

Vous expliquez également être suivi par un psychologue, que vous avez vu quatre fois au cours des

deux dernières années, en raison d’angoisses et d’insomnies (voir rapport d’audition, p.7). Vous

présentez pour appuyer vos dires une attestation de votre psychologue selon laquelle vous êtes suivi en

consultation depuis 2011. Notons d'abord que vous avez présenté ce document après l'audition du 25

juillet 2013. Vous expliquez cela par le fait que vous n'y aviez "pas pensé" avant l'audition, ce n'est que

parce que l'agent a examiné vos prescriptions pour des médicaments que cet élément vous est aparu

utile (voir rapport d'audition, p.7).

Le Commissariat général rappelle qu'il s'agit de votre deuxième demande d'asile et estime que vous

avez une connaissance suffisante des procédures d'asile pour pouvoir juger de l'importance de vos

déclaration et de l'opportunité des documents déposés. Votre absence d'initiative à cet égard n'est pas

pour étayer vos craintes.

Enfin, les documents médicaux que vous présentez ne sont pas de nature à renverser la précédente

décision du Commissariat général car ils ne comportent aucun élément permettant d'établir de manière

formelle que vos problèmes découlent des faits invoqués dans votre demande d'asile. L'attestation de

votre psychologue, de même que vos déclarations à ce sujet (voir rapport d'audition, p.6, 7) ne

fournissent aucune information sur les raisons ni les modalités de votre suivi et ne permettent nullement

de rétablir la crédibilité de vos craintes.

Vous présentez enfin une enveloppe DHL (document n°6) tendant à attester que vous avez reçu les

documents en provenance de Guinée en date du mois de mai 2013, ce qui n’est pas remis en cause.

En conclusion, au vu de vos déclarations et des documents présentés, le Commissariat général ne peut

établir que les instances d’asile auraient pris une décision différente si ces éléments avaient été portés à

leur connaissance, ni que vous encourez un risque de persécution en cas de retour dans votre pays.

Vous n’êtes donc pas parvenu à convaincre le Commissariat général qu’il existe dans votre chef une

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. Le Commissariat général n’aperçoit aucun

élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Pour ce qui est de la situation générale qui prévaut dans votre pays, les différentes sources

d’information consultées s’accordent à dire que la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations

des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis

politiques d’opposition ont eu lieu en raison de l’organisation des élections législatives. Celles-ci se sont

déroulées dans le calme le 28 septembre 2013 et les résultats complets ne sont pas encore connus.

Aucune des sources consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé. L’article 48/4 §2 de la

loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de
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protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à

une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition

armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée

de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde Information

des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 48/3, 57/6 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des règles régissant la foi due aux actes (articles

1319, 1320 et 1322 du Code Civil), des articles 195 à 199 du Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève,

1979, réédition, 1992 (ci-après dénommé le « Guide des procédures »), de l’article 26 de l’arrêté royal

du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides

ainsi que son fonctionnement (ci-après dénommé l’« arrêté royal du 11 juillet 2003 ») ainsi que des

principes généraux de bonne administration, du contradictoire et des droits de la défense. Elle soulève

également l’erreur manifeste d’appréciation.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et de lui reconnaître

la qualité de réfugié et « le cas échéant, de lui accorder la protection subsidiaire » (requête, page 28).

4. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 Lors de l’audience du 16 avril 2014, la partie requérante dépose, par le biais d’une note

complémentaire, de nouveaux documents, à savoir un acte de témoignage de l’UFDG - Guinée du 4

avril 2014, un témoignage du 10 mars 2014 de l’UFDG – Fédération Belgique, une lettre du 6 avril 2014

de [S.O.T.] accompagnée de la carte d’identité de ce dernier, une carte d’adhérent à l’UFDG –

Fédération du Benelux pour l’année 2014 et la copie d’une enveloppe.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, § 1er,

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.
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5. L’examen liminaire du moyen

5.1 Le moyen pris de la violation des « articles » 195 à 199 du Guide des procédures est irrecevable.

Ce guide n’a en effet valeur que de recommandation de sorte que sa violation directe ne saurait être

invoquée devant le Conseil.

5.2 Le Conseil considère que le moyen pris de la violation de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet

2003 n’est pas recevable, la partie requérante n’expliquant nullement en quoi cet article aurait été violé.

En effet, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte

attaqué.

5.3 Dans les développements de sa requête (requête, pages 9 et 21), la partie requérante invoque la

violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des

libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention

européenne des droits de l'Homme »). A cet égard, le Conseil rappelle, pour autant que de besoin, que

le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de

la Convention européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui

est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle

en conséquence pas de développement séparé.

6. Les rétroactes de la demande d’asile

6.1 En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 1er février 2010, qui a

fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise par

la partie défenderesse le 26 avril 2012, laquelle a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n°88 262

du 26 septembre 2012, dont une erreur matérielle a été corrigée par l’arrêt du Conseil n° 89 297 du 10

octobre 2012. Dans cet arrêt, le Conseil a jugé que les faits allégués n’étaient pas établis, que le

requérant n’établissait pas de crainte actuelle et que son appartenance à l’ethnie peulh et sa sympathie

à l’UFDG, même combinées, ne permettaient pas de fonder une crainte de persécution.

6.2 La partie requérante déclare ne pas avoir regagné son pays et a introduit une seconde demande

d’asile le 5 juin 2013. A l’appui de sa seconde demande, elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà

invoqués lors de sa première demande, et soutient qu’elle est toujours recherchée suite aux

événements de 2009 et que son père a été arrêté à deux reprises. Par ailleurs, elle invoque une crainte

supplémentaire, à savoir le fait qu’elle ait des activités politiques en Belgique.

A cet effet, la partie requérante produit de nouveaux documents, à savoir, une attestation de l’OGDH

datée du 22 avril 2013, une attestation de témoignage de l’UFDG - Guinée datée du 17 mars 2013, une

attestation de l’UFDG – Guinée datée du 12 mars 2013, une lettre datée du 13 mai 2013 écrite par une

amie de sa mère accompagnée de la carte d’identité de cette amie, [D.M.M.], une enveloppe DHL, deux

prescriptions médicales du 18 mars 2013, une du 24 juillet 2013, une attestation médicale du 29 juillet

2013 destinée à l’assistante sociale afin de rediriger le requérant vers un spécialiste en urologie, une

attestation de suivi psychologique du 26 juillet 2013 et une attestation médicale du 28 août 2013.

A l’appui de sa crainte supplémentaire relative à ses activités politiques en Belgique, la partie

requérante dépose quatre photographies, une carte de membre de l’UFDG – Benelux pour l’année

2013, une carte de membre du mouvement « Justice Bah Oury » et des articles référencés dans le

courrier de son conseil du 4 juin 2013.

7. Les motifs de la décision attaquée

7.1 La partie défenderesse constate qu’à l’appui de sa seconde demande d’asile, qui fait l’objet de la

décision attaquée, la partie requérante invoque des faits qui sont subséquents à des faits déjà invoqués

lors de la première demande d’asile. Or, d’une part, elle observe que, dans le cadre de l’examen de

cette première demande, le Conseil a confirmé que le récit de la partie requérant n’était pas crédible.
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D’autre part, elle estime que les nouveaux documents que la partie requérante a produit à l’appui de sa

seconde demande d’asile pour étayer les événements déjà invoqués dans le cadre de sa première

demande ou ses craintes supplémentaires ne sont pas de nature à invalider la décision attaquée ni, de

manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques allégués par la partie requérante. Enfin,

elle considère qu’il n’existe pas actuellement en Guinée « de conflit armé ou de situation de violence

aveugle » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

7.2 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif.

7.3 Le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter

la demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

8.1 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures, page

51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation

de motivation du Commissaire général, en cas de rejet de la demande, se limite à exposer les motifs

pour lesquels le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait

rentrer dans son pays d’origine : la question pertinente consiste à apprécier si le demandeur peut

convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des informations qu’il communique, qu’il a quitté

son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’il a des raisons fondées de craindre d’être

persécuté en cas de retour dans son pays.

8.2 Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

8.3 Le Conseil rappelle enfin que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a

déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du

récit et de bien-fondé des craintes alléguées, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 88 262 du 26 septembre 2012, le Conseil a rejeté la première

demande d’asile en estimant que les faits invoqués par le requérant n’étaient pas crédibles et que les

craintes qu’il alléguait n’étaient pas fondées. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de

l’autorité de la chose jugée.

8.4 Par conséquent, la question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les nouveaux faits invoqués

ou les nouveaux documents déposés par la partie requérante lors de l’introduction de sa seconde

demande d’asile et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa première demande, permettent de

restituer à son récit la crédibilité et à ses craintes le bien-fondé que le Conseil a estimé faire défaut dans

le cadre de l’examen de cette première demande.
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8.5 En l’espèce, le Conseil constate que tel n’est pas le cas.

8.5.1 Ainsi, la partie défenderesse remet en question la force probante de l’attestation de l’UFDG datée

du 17 mars 2013 en ce que ce document n’atteste pas les recherches actuelles du requérant et est

signé par le secrétaire fédéral alors qu’il ressort de ses informations que seuls les vice-présidents sont

habilités à signer des attestations émanant de l’UFDG. Quant à la seconde attestation de l’UFDG, datée

du 12 mars 2013, bien qu’elle n’en remette pas l’authenticité en cause, la partie défenderesse soutient

qu’elle ne permet pas d’établir les faits allégués en ce qu’elle rend seulement compte de l’affiliation du

requérant à l’UFDG.

La partie requérante soutient que le raisonnement de la partie adverse est « incompréhensible » en ce

que les deux attestations émanent toutes deux de l’UFDG et qu’il ne peut dès lors être postulé que l’une

est authentique et l’autre pas. Elle reproche également à la partie défenderesse de n’avoir pas entrepris

des recherches afin de vérifier l’authenticité de l’attestation du 17 mars 2013. La partie requérante

remarque par ailleurs que la partie défenderesse reconnaît que le requérant est membre de l’UFDG et

estime que cet élément remet en cause le raisonnement tenu par la partie défenderesse lors de la

première demande d’asile du requérant (requête, pages 9 à 11).

Le Conseil n’est nullement convaincu par l’argumentation de la partie requérante.

Il rappelle en effet, qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de leur authenticité, la question

qui se pose en réalité est celle de savoir si les deux attestations de l’UFDG permettent d’étayer les faits

invoqués par la partie requérante : autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. Le Conseil

rappelle à cet égard qu’en sa qualité de juge de plein contentieux, il apprécie de manière souveraine la

valeur ou le caractère probant des pièces et documents qui lui sont soumis.

S’agissant de l’attestation du 17 mars 2013, le Conseil estime qu’en constatant l’absence de lien entre

ladite attestation et les faits allégués par le requérant, tout en relevant le fait qu’il ressort des

informations du dossier administratif que seuls les vice-présidents de l’UFDG sont habilités à signer des

attestations émanant du parti, alors que l’attestation est signée par le secrétaire fédéral, et le nombre de

faux documents émanant de l’UFDG, la partie défenderesse a pu valablement constater que cette

attestation n’est pas en mesure de rétablir la crédibilité des faits allégués par le requérant. A ces égards,

le Conseil constate que la partie requérante se borne à contester, de manière contradictoire, le fait que

l’authenticité de ladite attestation aurait été, ou non, analysée mais ne conteste en réalité aucun des

motifs de la décision attaquée, que le Conseil fait siens.

S’agissant de l’attestation du 12 mars 2013, le Conseil ne peut qu’observer, à l’instar de la partie

défenderesse, qu’elle ne rend compte que de l’affiliation à l’UFDG de la partie requérante, élément non

remis en cause en l’espèce. Néanmoins, cette simple attestation ne permet pas, contrairement à ce que

le prétend la partie requérante, de rétablir la crédibilité de ses déclarations ou le bien-fondé de ses

craintes, telles qu’elles ont été analysées lors de sa première demande d’asile, dans la mesure où l’arrêt

du Conseil jugeait précisément « que la partie défenderesse souligne, dans l’acte querellé, que l’activité

du requérant au sein de l’UFDG est extrêmement limitée, ce qui n’est pas contesté en termes de

requête (…) » et que le lien entre le requérant et l’UFDG n’y était pas remis en cause, contrairement à

ce qu’allègue la partie requérante.

8.5.2 Ainsi encore, la partie défenderesse relève que l’attestation de l’OGDH, datée du 22 avril 2013, a

été rédigée, à la demande de l’assistant du père de la partie requérante, quatre ans après les faits

invoqués lors de sa première demande d’asile. Elle estime que le manque de consistance des

déclarations de la partie requérante quant à l’OGDH et aux circonstances de l’émission de ce document

n’est pas de nature à restaurer la crédibilité de son récit. La partie défenderesse fait également valoir

que l’OGDH est confrontée à un problème de faux documents.

La partie requérante se limite, pour l’essentiel, à critiquer l’appréciation portée par la partie

défenderesse sur l’attestation précitée - critique théorique ou extrêmement générale sans réelle portée

sur les motifs et constats de la décision (requête, pages 11 et 12).
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Le Conseil ne peut se satisfaire de telles allégations qui ne fournissent, en définitive, aucun élément

d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les graves insuffisances qui caractérisent ce

document, et notamment restaurer la force probante dont il fait défaut.

8.5.3 Ainsi encore, s’agissant de la lettre du 13 mai 2013, écrite par une amie de la mère du requérant

au nom de cette dernière, la partie défenderesse considère, compte tenu du caractère privé de cette

correspondance, qu’aucun élément ne permet de garantir la fiabilité des informations qu’elle contient

ainsi que la sincérité de l’auteur. Elle estime en outre que ce courrier fait référence aux faits invoqués

lors de la première demande d’asile du requérant, qui ont été remis en cause.

La requête, qui est muette à cet égard, ne rencontre ainsi aucune des objections émises par la décision,

auxquelles le Conseil se rallie. Le Conseil estime par ailleurs que la carte d’identité de la personne

ayant écrit cette lettre ne suffit pas à en établir la fiabilité ou la sincérité.

8.5.4 S’agissant des documents médicaux déposés, la partie défenderesse estime en autres qu’ils ne

comportent aucun élément permettant d’établir de manière formelle que les problèmes médicaux du

requérant découlent des faits invoqués dans sa demande d’asile et ne sont donc pas de nature à

renverser le sens de la première demande d’asile.

Le Conseil observe que la requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant

de nature à établir un lien entre les maux dont souffre la partie requérante et les faits qu’elle invoque à

l’appui de sa deuxième demande d’asile (requête, pages 13 à 15).

En effet, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que les prescriptions médicales des 18

mars 2013 et 24 juillet 2013 attestent que le requérant s’est vu prescrire des médicaments « en relation

avec une infection, des nausées et pour des calmants » mais qu’elles ne permettent nullement, à elles

seules, d’établir que ces affections trouvent leur origine dans les persécutions qu’elle invoque. Au vu du

manque de crédibilité du récit de la partie requérante, le Conseil estime que ces documents ne suffisent

pas à en restaurer la crédibilité défaillante.

L’attestation médicale du 29 juillet 2013 destinée à l’assistante sociale atteste que le requérant doit

consulter un spécialiste en urologie, sans plus.

L’attestation de suivi psychologique du 26 juillet 2013 atteste que le requérant est « suivi en consultation

psychologique depuis le 07/12/2011 », sans plus.

Par ailleurs, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin,

spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur

gravité, émet des suppositions quant à leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin

ou le psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10

octobre 2007, n°2 468). Ainsi, l’attestation médicale du 28 août 2013, qui mentionne que le requérant

« présente des troubles psychologiques importants suite à son lourd passé et est actuellement aidé par

Trazodone (…) consultations psychologiques », doit certes être lue comme attestant un lien entre le

traumatisme constaté et des événements vécus par le requérant ; par contre, elle n’est pas habilitée à

établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande

d’asile mais que les propos du requérant empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut

être comprise que comme une supposition avancée par le médecin qui a rédigé l’attestation. En tout

état de cause, elle ne permet pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des

propos du requérant concernant l’élément déclencheur du départ de son pays.

Par ailleurs, le Conseil constate que, bien que la partie défenderesse ait fait allusion à la tardiveté du

dépôt de l’attestation de suivi psychologique du 26 juillet 2013, elle a néanmoins pris soin d’analyser

cette attestation. Aussi, l’argumentation de la partie requérante à cet égard est totalement inopérante en

l’espèce (requête, pages 13 et 14), outre le fait que la partie défenderesse n’a nullement fait application

de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, ce qui résulte d’une simple lecture de l’acte attaqué.
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Enfin, en ce que la partie requérante soutient qu’en cas de doute sur ces certificats médicaux, il

appartenait à la partie défenderesse d’effectuer des instructions complémentaires, le Conseil rappelle

que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures, § 196). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Le Conseil estime enfin qu’il n’est pas possible de considérer les

documents que la partie requérante dépose comme des commencements de preuve dans la mesure où,

comme le Conseil l’a démontré, les déclarations du requérant manquent totalement de crédibilité et de

fondement. Il n’y a dès lors pas lieu de renvoyer l’affaire à la partie défenderesse pour qu’elle procède à

des investigations à cet égard, aucun élément essentiel ne manquant au Conseil pour lui permettre de

statuer.

8.5.5 Quant à l’enveloppe DHL, la partie défenderesse estime qu’elle ne fait qu’attester l’envoi de

courrier à partir de la Guinée, ce qui n’est nullement remis en cause.

La requête, qui est muette à cet égard, ne rencontre ainsi aucune des objections émises par la décision,

auxquelles le Conseil se rallie.

8.5.6 En ce que la partie requérante fait valoir à l’appui de sa seconde demande d’asile qu’elle est

toujours recherchée par les autorités guinéennes, raison pour laquelle son père a fait l’objet de deux

arrestations, la partie défenderesse estime que ces évènements sont subséquents à des faits invoqués

lors de la première demande d’asile, lesquels ont été jugés non crédibles.

La partie requérante estime que l’approche de la partie défenderesse est erronée, « dans la mesure où

les problèmes de son père en raison des activités politiques du requérant pour l’UFDG n’ont pas été

invoqués comme source de problèmes lors de sa première demande d’asile » et que les activités

politiques du requérant sont un événement nouveau différent des éléments à la base de sa première

demande d’asile (requête, pages 5 et 6).

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments.

Tout d’abord, il observe qu’à l’appui de sa seconde demande d’asile, le requérant a notamment fait

valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande, soutenant être toujours

recherché par ses autorités pour ces faits, recherches étayées notamment par le fait que son père aurait

fait l’objet de deux arrestations en lien avec les faits reprochés à la partie requérante (dossier

administratif, farde deuxième demande, pièce 5, pages 2 à 4).

Le Conseil reste à cet égard sans comprendre l’argumentation de la partie requérante. En effet, si la

décision attaquée a abordé la question des arrestations de son père dans le cadre de l’examen des faits

et éléments invoqués en vue de rétablir la crédibilité du récit et le bien-fondé des craintes alléguées par

le requérant lors de sa première demande d’asile, ce lien ne résulte que des déclarations du requérant

lui-même. Par ailleurs, le Conseil constate que la décision attaquée a analysé les nouvelles craintes du

requérant quant à ses activités politiques en Belgique (infra, point 8.7).

Il estime dès lors que les arguments de la partie requérante ne sont pas fondés.

Ensuite, le Conseil observe que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument qui

permette d’énerver la décision entreprise. Dès lors, il juge que la partie défenderesse a pu valablement

estimer que dans la mesure où le requérant invoque, dans le cadre sa deuxième demande d’asile, des

faits dérivant d’un événement que le Conseil a jugé non crédible, et dont les nouveaux documents

déposés ne parviennent pas à rétablir la crédibilité (supra, points 8.5.1 à 8.5.5), il n’y avait pas lieu

d’accorder un quelconque crédit aux déclarations de la partie requérante à propos des fait subséquents.

Ce constat est renforcé par le caractère vague des déclarations de la partie requérante concernant les

recherches menées à son encontre quatre ans après les faits et l’incapacité de la partie requérante à

préciser où son père aurait été emmené suite à sa deuxième arrestation (dossier administratif, farde

deuxième demande, pièce 5, pages 4, 9 et 10). Force est de constater que la partie requérante

n’apporte aucune autre précision quant à ces faits.
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Enfin, en ce qui concerne l’acte de témoignage de l’UFDG - Guinée du 4 avril 2014 déposé lors de

l’audience, le Conseil constate qu’il est signé par le secrétaire fédéral de Ratoma et qu’il ressort des

informations du dossier administratif (dossier administratif, farde deuxième demande, pièce 12/4, COI

Focus – Guinée – Attestations de l’UFDG du 3 septembre 2013), non contestées par la partie

requérante, que seuls les vice-présidents de l’UFDG sont habilités à signer des attestations émanant du

parti. Par ailleurs, le Conseil estime, au vu du caractère général de cette attestation relative à la

seconde arrestation alléguée du père du requérant, que celle-ci n’apporte en réalité aucun

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que le requérant invoque. Dès lors, cette attestation

n’a pas la force probante suffisante pour établir ces faits.

En conclusion, le Conseil n’aperçoit, ni dans le dossier administratif, ni dans le dossier de la procédure,

ni dans les déclarations de la partie requérante, le moindre élément susceptible d’énerver les constats

de la partie défenderesse, d’établir les recherches menées à l’encontre de la partie requérante en

Guinée et ainsi de restituer au récit de la partie requérante la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire

défaut dans le cadre de l’examen de sa première demande d’asile.

8.6 Au vu des développements qui précèdent, les nouveaux documents et les nouveaux faits qu’a

produits la partie requérante pour étayer les motifs de crainte de persécution qu’elle avait déjà formulés

dans le cadre de sa précédente demande ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit et le

bien-fondé de ses craintes, dont l’absence a déjà été constatée par le Conseil lors de l’examen de sa

première demande d’asile. Ces documents ne possèdent pas une force probante telle que le Conseil

aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue de l’examen de la précédente

demande d’asile ; en l’espèce, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits et des craintes à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de l’examen

de sa première demande d’asile.

8.7 En ce que la partie requérante allègue, comme crainte de persécution supplémentaire, des activités

politiques sur le territoire du Royaume, ayant pour conséquence un risque de dénonciation desdites

activités auprès des autorités guinéennes, la partie défenderesse fait valoir qu’il n’y a pas, en Guinée,

de persécution du simple fait d’appartenir à l’UFDG sans profil d’opposant politique crédible. A cet

égard, elle relève l’absence de crainte personnelle du requérant. La partie défenderesse soutient

également que les documents déposés à l’appui de cette nouvelle crainte, à savoir quatre

photographies, une carte de membre de l’UFDG Benelux pour l’année 2013, une carte de membre de

« Justice Bah Oury » et un article ne sont pas de nature à établir la réalité d’une crainte de persécution

en cas de retour.

En termes de requête, la partie requérante met l’accent sur la nature différente de son activisme

politique et argue que son implication au sein de l’UFDG est différente de celle de 2010 « en sorte que

le requérant devient particulièrement visible notamment par la mise en place de la cellule de l’UFDG à

Louvain ». Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas fait la distinction entre ses activités

politiques en Guinée et en Belgique. Elle fait valoir en outre que son implication au sein du mouvement

« Justice Bah Oury » doit être « vu en combinaison » avec son engagement dans l’UFDG (requête,

pages 19 et 20).

Le Conseil ne peut se rallier à ces explications.

Tout d’abord, il estime que, malgré une formulation maladroite de la partie défenderesse, celle-ci a

néanmoins bien analysé la crainte supplémentaire évoquée par le requérant, basée sur ses activités

politiques en Belgique, pour l’UFDG et le mouvement « Justice Bah Oury ».

Par ailleurs, quant aux activités politiques du requérant en Belgique, à savoir notamment sa participation

à trois conférences et une manifestation organisée le 22 mars 2013, le Conseil rappelle qu’aux termes

de l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui

satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». L’article 1er, section

A, § 2, de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui

[…] craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle
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a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays

».

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés déduit notamment de cette définition qu’ «

Une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en raison des

rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques qu'elle

a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir la

crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. En

particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays d'origine

et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des procédures, p. 51, § 96).

Le Conseil constate que ce principe est susceptible d’être applicable en l’espèce. Ainsi, la qualité de

membre de l’UFDG – Benelux du requérant et sa participation à trois conférences, le 6, 7 et 27 avril

2013, à une manifestation organisée le 22 mars 2013 et à l’association « Justice Bah Oury » ne sont

pas mises en cause. La question qui se pose toutefois consiste à savoir si ces actes peuvent être à

l’origine d’une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant en cas de retour dans son pays

d’origine.

A cet égard, le Conseil constate, au vu des informations déposées par la partie défenderesse, et non

utilement contredites par la partie requérante, que le simple fait d’être membre de l’UFDG n’est pas

suffisant (dossier administratif, farde deuxième demande, pièce 12/1), que la partie défenderesse, pour

les motifs qu’elle a développés, a pu valablement estimer que le requérant n’établit pas de crainte

personnelle à ce sujet et que ce dernier n’établit nullement, autrement que par des déclarations vagues

et générales sur l’infiltration de « gens de pouvoir » et de photographies publiées sur Facebook, que les

autorités guinéennes seraient au courant de ses activités politiques en Belgique (dossier administratif,

farde deuxième demande, pièce 5, pages 5 et 10). Dès lors, le requérant n’établit pas de crainte fondée

à cet égard.

Par ailleurs, en ce que la partie requérante avance, en termes de requête, des craintes résultant de son

appartenance à l’ethnie peuhle, à l’UFDG et au mouvement « Justice Bah Oury », la crainte venant

selon elle du cumul des activités politiques et de l’appartenance ethnique (requête, page 20), le Conseil

observe, à cet égard, que l’origine ethnique peuhle a déjà été prise en considération lors de la première

demande d’asile du requérant, puisque le Conseil a jugé dans son arrêt n° 88 262 du 26 septembre

2012, que la partie requérante n’établissait pas « que tout membre de l’ethnie peuhle en Guinée aurait

aujourd’hui des raisons de craindre d’être persécuté, ni que le requérant lui-même aurait

personnellement des raisons de nourrir une telle crainte pour ce même motif » et que la partie

requérante ne fournit aucun élément de nature à renverser ce constat.

Les documents produits à l’appui de cette nouvelle crainte ne sont pas en mesure de renverser les

constats qui viennent d’être posés. En effet, les quatre photographies, les cartes de membre UFDG-

Benelux pour les années 2013 et 2014, la carte de membre de « Justice Bah Oury » et le témoignage

du 10 mars 2014 de l’UFDG – Fédération Belgique ne font qu’attester les activités politiques récentes

du requérant, éléments non remis en cause par la présente décision, mais dont il vient d’être jugé qu’ils

ne suffisent pas à établir une crainte fondée.

Quant aux articles issus de sites internet cités en termes de requête, dont les quatre premiers figurent

déjà au dossier administratif en tant qu’annexe au courrier du conseil de la partie requérante du 4 juin

2013 (dossier administratif, farde deuxième demande, pièce 11/7), le Conseil rappelle que la simple

invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme en Guinée

ou de la situation de ses opposants politiques, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y

a une crainte fondée de persécution. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, au regard des informations disponibles sur

son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède

pas davantage. En effet, en l’espèce, si des sources fiables font état de tensions politiques dans le pays

d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun argument donnant à croire qu’elle

a des raisons de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son pays.
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Par conséquent, la crainte de la partie requérante, en raison de ses activités politiques en Belgique,

n’est pas établie.

8.8 Les autres documents déposés lors de l’audience ne modifient pas ces constats.

Ainsi, la lettre du 6 avril 2014 de [S.O.T.], accompagnée de la carte d’identité de ce dernier, ne permet

pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit de la partie requérante. En effet, non seulement sa

provenance et sa fiabilité ne peuvent pas être vérifiées, au vu de l’impossibilité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, le dépôt de la carte d’identité de son rédacteur étant

insuffisant à cet égard, mais en outre elle ne contient pas d’indication susceptible d’établir la réalité des

faits que la partie requérante invoque et elle manque du minimum de précision nécessaire pour

emporter la conviction que les recherches dont elle dit faire l’objet sont établies, de même que les

problèmes de sa famille.

La copie d’une enveloppe atteste l’envoi d’un courrier, mais nullement la fiabilité de son contenu.

8.9 En termes de requête, la partie requérante fait également valoir que la lettre de son conseil datée du

4 juin 2013 n’aurait pas été prise en compte par la partie défenderesse lors de l’examen de sa seconde

demande d’asile (requête, pages 4 et 5).

Le Conseil ne peut que constater que le courrier du conseil du requérant a été établi dans le but de

présenter aux instances d’asile les nouveaux éléments présentés à l’appui de la seconde demande

d’asile du requérant. Dès lors que les nouveaux documents déposés et les éléments invoqués par le

requérant ont été analysés par la partie défenderesse, que ce soit à l’égard des craintes déjà invoquées

à l’appui de sa demande d’asile précédente étayées de nouveaux documents ou que ce soit à l’égard

des nouvelles craintes exprimées, tel qu’il a déjà été jugé supra, au points 8.6 et 8.7 du présent arrêt,

les arguments de la partie requérante sont totalement inopérants en l’espèce.

Enfin, le Conseil ne peut que constater que les pages 7 et 8 dudit courrier, évoquant successivement un

mandat d’arrêt du 25 décembre 2008, « ses déboires avec les autorités congolaises » et le risque d’un

procès inéquitable dès son arrivée en Mauritanie », ne visent pas le requérant, lequel est de nationalité

guinéenne et n’a jamais déposé de mandat d’arrêt du 25 décembre 2008. Le Conseil observe en outre,

au vu de ces références à des documents ou nationalités ne correspondant nullement au dossier

administratif du requérant, qu’il est particulièrement malvenu, pour le conseil de la partie requérante,

d’alléguer à de multiples reprises le manque de minutie avec lequel la partie défenderesse aurait traité

son dossier, quod non en l’espèce.

8.10 De manière générale, la partie requérante estime que la partie défenderesse s’est attachée à

« détruire, de manière totalement théorique et sans aucune vérification quelconque », les documents

visés aux points 8.5.1 et 8.5.2, émanant pourtant d’une des seules organisations des droits de l’homme

en Guinée et de son parti. Elle estime que « privée (sic) le requérant du bénéfice des attestations et

documents déposés sans que le commissaire-général (sic) et effectuer (sic) la moindre recherche un

peu sérieuse sur ceux-ci, reviennent (sic) à priver le requérant de tout procès équitable et revient

également à le priver du bénéfice d’une procédure effective et d’un recours effectif, en sorte qu’il y a

qu’il y a (sic) violation des articles six, treize, quatorze et trois de la convention européenne des droits

de l’homme. On peut en effet estimer que le requérant fait l’objet d’une discrimination en raison de sa

nationalité guinéenne, dans la mesure où ce sont les documents émanant de Guinée dans leur

ensemble que le commissaire-général (sic) refuse de prendre en considération en privant le requérant

de faire valoir ses craintes sur base de l’article trois » (requête, pages 8, 9 et 12). La partie requérante

réitère cette analyse quant à la discrimination basée sur sa nationalité, pour l’ensemble des documents

déposés par le requérant, en estimant que le requérant ne bénéficie pas d’une procédure équitable dès

lors que la partie défenderesse refuse tout document émanant de Guinée au motif de la corruption

généralisée, se basant sur un document datant de septembre 2012 et dès lors obsolète (requête, pages

15 à 19).

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments.
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En effet, tout d’abord, le Conseil observe que la partie requérante se contente de critiquer l’appréciation

opérée par la partie défenderesse quant aux documents déposés dans le cadre de la présente

demande mais qu’elle n’a, en réalité, apporté aucun argument de nature à contredire les motifs de la

partie défenderesse à leurs égards (supra, points 8.5.1 et 8.5.2).

Ensuite, le Conseil reste sans comprendre l’argumentation de la partie requérante visant la prétendue

discrimination dont ferait l’objet le requérant de par sa nationalité guinéenne, le Conseil ne pouvant que

constater que la partie défenderesse a opéré une analyse individuelle et circonstanciée de tous

documents présentés par la partie requérante lors de sa deuxième demande d’asile, sans arguer de leur

origine guinéenne ou de la corruption dans ce pays pour ne pas les prendre en considération et sans

faire référence à un document datant de septembre 2012 à ce sujet. En effet, la partie défenderesse a

seulement évoqué, en ce qui concerne précisément l’attestation de l’UFDG du 17 mars 2013 que le parti

précise lui-même que beaucoup de faux circulent et en ce qui concerne précisément l’attestation de

l’OGDH, que cette association est également confrontée à un problème de faux documents, tout en

relevant, pour ces deux documents, d’autres éléments de nature à leur enlever toute force probante.

Enfin, le Conseil renvoie, d’une part, aux développements qui précèdent en ce qui concerne l’invocation

de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme (supra, point 4.3) et,

d’autre part, rappelle que cet article concerne l’interdiction de la torture, des traitements inhumains et ou

dégradants et qu’il ne vise donc pas la question du recours effectif.

Le Conseil rappelle également que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par

la grande chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France, 5

octobre 2000) que l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme n’est pas applicable

aux contestations portant sur des décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980,

lesquelles ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale (voir Conseil d’Etat,

arrêt n° 114.833 du 12 janvier 2003).

S’agissant de la violation de l’article 14 de la Convention européenne des Droits de l’Homme, la seule

circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un étranger ou

de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer une violation de

l’interdiction de discrimination au sens de cet article. Par ailleurs, le Conseil renvoie supra quant à la

discrimination alléguée.

Quant à la violation de l’article 13 de la Convention européenne des droits de l'Homme, qui dispose que

« toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la […] Convention ont été violés, a droit à

l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été

commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles », le Conseil observe

qu’indépendamment de la question de savoir si les droits et libertés du requérant ont été lésés en quoi

que ce soit, force est de constater que le requérant a fait usage de la possibilité de soumettre la

décision contestée au Conseil et de faire valoir ses moyens devant celui-ci, de sorte que l’article 13 la

Convention européenne des droits de l'Homme a été respecté.

8.11 Le Conseil considère que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante (requête, pages 7,

10, 12 et 15), ne peut lui être accordé. Ainsi, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît

crédible (Guide des procédures, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 48/6

nouveau de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur d’asile n’étaye

pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible

et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a

été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont

jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le

démontrent les développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie

requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.
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8.12 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

8.13 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

9. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

9.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

9.2 Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale.

9.3 Dans la mesure où il a déjà jugé que ces faits ou motifs manquent de toute crédibilité, le Conseil

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements,

qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

9.4 Par ailleurs, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

La partie requérante semble contester l’appréciation de la partie défenderesse à cet égard en citant, en

termes de requête, des articles issus de sites internet, mais ne développe aucun argument susceptible

d’indiquer au Conseil qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée (requête, pages 21 à

28).

À la lecture de ces articles, le Conseil constate, en l’espèce, que les documents déposés par la partie

requérante font état de regains de tension et graves incidents qui incitent certes à une grande prudence

en la matière, mais qu’ils ne suffisent cependant pas à établir que la situation qui prévaut actuellement

dans son pays d’origine puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit

armé » au sens de cette disposition, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse et ne permettent donc pas

de renverser le constat fait par partie défenderesse sur base de ses informations datant d’avril 2013.

L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15

décembre 1980, à savoir l’existence d’un contexte de violence aveugle dans le pays d’origine de la

partie requérante, fait en conséquence défaut, de sorte que celle-ci ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

9.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille quatorze par :

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. GOBERT


